- ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES 2026 – 
VÉRIFICATION RECEVABILITÉ
LISTES DE CANDIDATS - CST local ou commun

Nom du ou des syndicat(s) : 

	CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES LISTES DE CANDIDATS
	Condition respectée
	Condition non respectée

	DATE LIMITE DE DÉPÔT DE LA LISTE → 29/10/2026
→ Profession de foi
→ Logo de l’organisation syndicale 
	☐
☐
☐
	☐
☐
☐

	ORGANISATION SYNDICALE
→ Liste déposée par une organisation syndicale représentative. (L 211-1 à 3 CGFP)
→ Déclaration de candidature signée par chaque candidat.
Date limite 30/10/2026 : Remise de décision motivée de l’irrecevabilité de la liste.

→ Listes non concurrentes d’une même union syndicale (R. 211-65 CGFP)
Date limite 02/11/2026 (minuit) : Remise de décision d’irrecevabilité de la liste pour liste concurrentes.
	
☐
☐
☐
	
☐
☐
☐

	ÉLIGIBILITÉ DES CANDIDATS au 29/10/2026
→ Les candidats relèvent du CST local / commun
→ Les candidats remplissent les conditions pour être électeurs de ce CST
→ Les candidats ne sont pas en CLM, CLD ou CGM
→ les candidats ne sont pas frappés d’une rétrogradation ou d’une exclusion temporaire de fonctions de 16 jours à 2 ans (sauf amnistie ou effacement de peine)
→ Les candidats ne sont pas condamnés à l’interdiction du droit de vote et d’élection
→ Les candidats n’occupent pas un emploi fonctionnel de direction 

Date limite 09/11/2026 (minuit) : Si un ou plusieurs candidats sont reconnus inéligibles : information sans délai par l’autorité territoriale au délégué de liste de l’inéligibilité d’un ou plusieurs candidats.
	
☐
☐
☐
☐

☐
☐

	
☐
☐
☐
☐

☐
☐


	ADMISSION DES LISTES DE CANDIDATS – COMPOSITION DES LISTES
→ Pas de mention pour chaque candidat de la qualité de titulaire ou de suppléant
→ Nombre pair de candidats
→ Entre 10 et 28 candidats (suivant la Délibération de composition du CST)
→ Indication du nom du délégué de liste (peut être retraité et extérieur à la collectivité) et d’un délégué suppléant (facultatif)
→ Mention des nom, prénom et sexe de chaque candidat
→ Indication du nombre de femmes et d’hommes
→ Respect des % F/H : 72% femmes et 28% hommes (en fonction du recensement au 01/01/2026)


	10 candidats
	 7F/3H ou 8F/2H
	20 candidats
	 14F/6H ou 15F/5H

	12 candidats
	 8F/4H ou 9H/3H
	22 candidats
	 15F/7H ou 16F/6H

	14 candidats
	 10F/4H ou 11F/3H
	24 candidats
	 17F/7H ou 18F/6H

	16 candidats
	 11F/5H ou 12F/4H
	26 candidats
	 18F/8H ou 19F/7H

	18 candidats
	 12F/6H ou 13F/5H
	28 candidats
	 20F/8H ou 21F/7H








Date limite 30/10/2026 (minuit) : Remise de décision motivée de l’irrecevabilité de la liste.
	
☐
☐
☐
☐
☐
☐
☐






	
☐
☐
☐
☐
☐
☐
☐
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